
Date de publication: 15-12-1989 ISSN: 0154 9898
BULLETIN DE LA SOCIÉTÉ BOTANIQUE DU CENTRE-OUEST, NOUVELLE SÉRIE. TOME 20 -1989

543

Liste des espèces végétales protégées
en région Limousin

complétant la liste nationale

Nous publions ci-après la liste des espèces végétales protégées dans la région
Limousin (départements de Corrèze, Creuse et Haute-Vienne), liste* qui vient compléter
celle des espèces protégées au niveau national.

Cette liste a été élaborée et proposée par l'A.U.L.E.P.E. (Association Universitaire
Limousine pour l'Étude et la Protection de l'Environnement) et la S.B.C.O..

Un certain nombre de personnes ont particulièrement contribué à la rédaction: R. B.
PIERROT et M. A. ROGEON pour les Bryophytes, M. BOUDRIE pour les Ptéridophytes,
M. BOTINEAU, L. BRUNERYE et A. VILKS pour les Phanérogames.

Ainsi, sept départements du Centre-Ouest, correspondant aux région~ Poitou-Cha
rentes (liste publiée en 1988) et Limousin, bénéficient désormais de telles listes. Mais
celles-ci ne constituent qu'une étape. Il faut maintenant utiliser la présence ici ou là de
ces espèces. dont la rareté est reconnue, pour établir des mesures de protection de
biotopes, afin de sauvegarder les caractères originaux de notre patrimoine naturel. A
chacun de nous d'agir en ce sens.

1 PREMIER MINISTRE 1

Arrêté du ,., septembre 1989 relatif A la liste de. espèce.
végétales protégé.. 8n région Umouain complétant la
liste nationaJe

NOR: PRME8S6101OA

Le ministre de l'agriculture et de la forêt, le ministre de la solida.
rité. de la santé et de la protection sociaie ct le secrétaire d'Etat
auprès du Premier ministre. chargé de ('environnement et de la pré·
vention des risques technoJogiques et naturels rnajeun.

Vu la loi nO 76·629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la
nature. notamment ses anicles 3, et 4 ;

Vu le décret no 77·1295 du 2S novembte 1977 pris pour son appli.
cation et concernant la protection de la nore et de la faune sauvages
du patrimoine naturel français;

Vu l'arrêté du 20 janvier 1982 modifié relatir à la liste des espèces
végétales prolégées sur l'ensemble du territoire national:

Vu l'avis du Conseil national de la protection de la nature.

Arrêtent:

An. 1tr. _ Afin de prévenir la disparition d'espèccs végétales
menacées ct de permenre la conservation des biotopes correspone

danls, sonl interdits, en toui temps. sur le terriloire de la région

Limousin, la destruction, la coupe. la mutilarion. l'arrachage. la
cueillette ou J'enlèvement. le colportage, J'utilisation. la mise en
vente, la vente ou rachat de tout ou panie des spécimens sauvages
des espèces ci-après tnumérées.

Toutefois. les interdictions de destruction. de coupe. de mutilation
et d'arrachage ne sont pas applicables aux opérations d'exploitation
courante des fonds ruraux sur les parcelles habituellement cultivées.

Bryopbyl"

Amblystegillm saxalilr Schimp.
Anaslrophyllum minU/um (Schreb.) SChUSL
Anomob'YJ'm ju/aUllm (Gaenn.. Meyer et Schreb.) Schimp.
SaTlf'tlmia siricta Brid.
BruchÎII lIOgesiaœ Schwaegr.
Calypogeia muel/e'Ù2na SchifTn.
Campy/opus OtInmliallus (C. Mull.) Mill.
C.pha/oziD p/,"iups (AUSL) Undb.
Cine/idium Sln;um Sw.
C/adiopodiel/a fluilans (Nees)
Coscinodon cn'brosw (Hedw.) Spruce
Douinia ovala (Dicks.) 8~ch

Fissidrns osmundoida Hedw.
G,imm;a lorquala Homsch. Cl[ Grev.

* Celte liste a été publiée au Journal Officiel du 19 novembre 1989, pages 14421 à 14423.
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Ptérldopbytes

Pb'DirOI.mes IDIlo.permes

Gymnacolto inf/oto (Huds.) Oum.
Harpan/hw scula/us (Web. ct Mohr) Spruce
H~dwi,ÛJ ;"'tgri/oIÛJ P. Beauv.
JungemumnilJ caapilosa Linden
Jung'mlannia pumi/a With.
Mar""ptlÙJ splUcti (ümpr.) H. Bem.
Mtt.Ju. triquttTO (Richter.) An..".
Mylu. anomoÙJ (Hook.) S. Gray.
Mylu. taylorii (Hook.) S. Gray
Nardu. comprt.Jso (Hook.) S. Gray
PolÙJvicinu. Iyt/lii (Hook.) Car.
Pleuridium paJwtrt (B. et S.) B., S. et G.
Soccogyna vitieuloso (1..) Oum.
Sphagnum mollt SuU.
SpÙJC}ulum ampu//aceum Hedw.
Trtmalodon ombifUw (Hedw.) Honuch.

Adiantum capiJ/us-veneris L.
Anogranuna Itplophyllo (1..) ünk
Asplmium bülolii F.W. Schultz
Aspltnium fOrtZitDSt Le Grand
Âsp/tnium X alurnifo/ium

WQlfen
ÂspJenium X s!t,piat Badré

&. Boudric
Botrychium Junaria (L.) Swanz
Cryptogrammo crispa (1..) R. Br.
CYSlopttriJ dickitana R. Sim
Cystopltris jrogilis (L.) Bemh.
Dryopttris remOla (A. Braun ex

0011) Oruce
Dryop'tris X DeMltlltri (Jansen)

lanseD et Wachtcr
Equistlum hitmalt L
Equisetum ,ri/valicum L
Huptma stÙJgo (1..) Bemh.
Lycopodium clavolum 1..
NOlhaÙJtna moronlat (1..) Oesv.
OphiogÙJSmm vulgarum 1..
Polypodiwrt aus/Ta/,. Fée
Polystichum lonchitis (1..) Roth
71atlypltris polwlris 1..

1. Monocotylidones:

A/lium ericetorum Thore
QJru binervis Smith
Carex brizoidu L
Carex /as;ocarpa Ehrh.
CarlX pouciflora üghtr.
Caru pi/osa Scop.
Cotloglossum viridt (1..) Hanm.
Craau nudiflorus Sm.
Epipactis microphylla (Ehrh.) Sw.
Epipoctis polwlris (L.) Crantz
EriopholUm lalifolium Hoppe
Ftstuca paniculato (L.) Schinz el

Theil. ssp spadicto (L.) Litard.
GkJdiolw illyricw Koch
Gladio/us segtlum K.er-

Gawler sI.
Goodyera r'PeDS (1..) R. Br.
Gymnodenio conopsea (1..) R. Br.
Hydroc1Jaril morsW-rdnae L
Junau cap;tatus Weig.
U/ium martagon L
Limodarum aborr;vum (L.) Sw.
LuzuÙJ ni..a (L.) OC.
Me/ica nutans L.
Ntoltia nidw-ovis (L.) L.C.M.

Rich.
Ophrys opiftra Huds.
Ophrys Fwca ünk
Ophrys sc%p... Cav.
PariJ QUDdrifa/ia L

Capillaire de Montpellier.
Anogramma à feuilles minces.
Asplenium lancéolé.
Asplenium du Forez.

Botrychium lunaire.
Cryptogramme crispée.

CYSloptcris fragile.

Prêle d'hiver.
Prêle des bois.
Lycopode selaglne.
Lycopode en massue.
Notholaena de Maranta.
Ophioglosse vulgaire.
Polypode austral.

Thelipteris des marais.

Ail des landes.
Laiche à deux nervures.
Laiche fausse ..brize.
Laiche filiforme.
Laiche pauciflore.
Laiche pileux.
Orchis grenouiHe.
Crocus d·automne.
Epipaais à petÎtes feuilles.
Epipactis des marais.
Linaigreue à larges feuilles.
Fetuque châtain.

G1aleul d·lIlyrie.
GlaTeul des moissons.

Goodyera rampante.
Orchis moucheron.
Petit nénuphar.
Jonc en t!te.
Lis managon.
Limodorum avort~.

Luzule blanche.
Mtlique penchte.
N~ottie nid·d'oiseau.

Ophrys abeille.
Ophrys brun.
Ophrys btcasse.
Parisette à quatre feuilles.

paZf.0natum vertici/latum (L.)

Rhynchosporo fusco (1..) Ail.
Sagiuaria sagiuifo/ia L.
Sci/la autumna/is L.
Scirpus paucij1arus Lightf.
Strapias J,ngua L.
Simethis pJanifalia (L.) Gr.
Sparganium minimum Wallr.
Spiranlht.J spiralis (1..) Chevall.
Stipa pennata L.

2. DicoryUdonu:

Acanitum IIU/pan·a Reichenb.
Actaea spica/a L
Adtnosly/es a/liariae (Gouan)

A.K.
Agrosltmma githago L.
A.m,/anchier ovalis Medicus
Ânltnnaria dioica (L) Gaertn.
Astrantia major L
S"btris vulgaris 1..
CampanuÙJ trinw L.
Cardamine heptaphyllo (Viii.)

O.E. Schulz
Chatrophyllum aureum L.
Chrysanlhemum segetum L.
Chrysosp/enium a/"mifolium 1...
Cic"bita plumitri (L.) Kirsch.
Cirsium ,abtrosum (L.) AlI.
Coroni/ÙJ scorpioides (L.) Koch
Cucubalw boccifer L.
Daphne /aurto/a L
Daphne meztreum L.
Dianthus monsptssu/anus L.
Doronicum pardaliallches L.
Erica vagans L.
Gentia,.a -pneumonanlhe L.
Genliant/la campeJlrls (L) BOrne
Geranium phatum L
Helianthemum salicifolium (L.)

Miller
Hieracium pe/tleranum Merat
Hypt,;cum /inari/oUum Vahl
Inu/a sa/icina L.
Isopyrum thalicrroides 1...
Lathrata squamaria L
ugowia specuJum.venerU (L.)

Chaix
Ltuzea conifera (L.) OC.
Unum aWlriacum L
LunarüJ rediviva L
Meconopsis cambrica (L.) Vigo
Mtdicago orbicu/oris (L.) Banal
Me/ampyrum sy1vaticum 1...
Mtum Dthaman,;cum Jacq.
01l0nis Slriota Go~an

Pedicu/am. pa/uslris L.
Ptucedanum palustre (L.)

Moench
Phyrtuma galUcum R. Schulz
Plantaga marilima L.
Poltn,iJIa montano Brot.
Psora/ta bituminosa L.
Pvra/a minar L.
Quercus pyrtnaica Willd.
Salix pentondra L.
Saxifraga canlinenta/is D.A.

Webb
Sedum hirsulum Ali.
Stdum vil/osum 1...
Semplrvivum arachnoideum L.
Stntcio caca/ilUltr Lam.
S,nedo ht/initis (L.) Schinz et

Theil. ssp helinilis
Stsamoides canescefls (L.) O.

K.untz
Sibtnorpia europea L

Sceau de Salomon verticill~.

Rhynchospore brun.
Sagittaire.
Scille d'automne.
Scirpe paucinorc.
Scrapias langue.
Simethis à feuilles aplaties.
Rubannier minuscule.
Spiranthe d'automne.
Stipe penn~e.

Aconit tue·loup.
Actée en épi.
Adenostyle à feuilles d'alliaire.

Nielle des'blés.
Amélanchier.
Pied de chat dioïque.
Grande astrance.
Epine..vineue.
Campanule erinus.
Dentaire pennée.

Cerfeuil dort.
Chrysanthème des moissons.
Dorine à feuilles alternes.
Laitue de Plumier.
Cirse bulbeux.
Coronille scorpion
Cucubale porte-baie.
Daphné lauréate.
Bois-Gentil.
Œillet de Montpellier.
Doronic mort aux panthtres.
Bruytre voyageuse.
Gentiane pneumonanthe.
Gentiane champêtre.
Geranium brun.
Htlianthéme à feuilles de

saules.
EpervÎère de Lepè'letier.
Millepertuis à feuilles de saule.
Inule à feuilles de saule.
Isopyre faux pigamon.
lathrée écailleuse.
Miroir de Vénus.

Leuzea pomme de pin.
Lin d·Autriche.
lunaire vivace.
Meconopsis du Pays de Galles.
luzerne orbiculaire.
Melampyre sylvatique.
Fenouil des Alpes.

- Bugrane striée.
Pédiculaite des marais.
Peucédan des marais.

Raiponce de France.
Plantain maritime.
Potentille des montagnes.
Psoralée à odeur de goudron.
Petite pyrole.
Chêne tauzin.
Saule a cinq étamines.
Saxifrage continental.

Sedum hérissé.
Sédum villeux
Joubarbe araignée.
Séneçon fausse-cacalie.
Séneçon à feuilles spatulées.

Asterocarpus blanchâtre.

Sibthorpia d'Europe.
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Pbaaérolames lallaspermes

Art. 2. - Afin de prevenir la disparition d'espèces végetales
menacées el de permettre la conservation des biotOpes correspon·
dants, sont Interdits, en tout temps. sur le territoire du dépanement
de la Corrèze, la destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la
cueillette ou l'enlèvement, le colponage, l'utilisation, la mise en
vente, la vente ou l'achat de tout ou panie des spécimens sauvages
des espèces ci·après énumérées.

Toutefois, les interdictions de destruction, de coupe, de mutilation
et d'arrachage ne sont pas applicables aux opérations d'exploitation
courante des fonds ruraux sur les parcelles habituellem~nl cultivées.

Dryopteris des montagnes.

Dryopteris phegopteris.

Ptérldopbytes

Scolopendre officinale.
Pr~le rameuse.
Dryopteris de ünnée.

A.spJenium Jc%p~ndrium L.
Equisetum ramosissimum Desf.
Gymnocarpium dryopltris (L.)
Newman
~~r~~~cris Iimbospcrma (Ali.)

PIr.goplCrU conn.ctilis (Michx.)
Wa.

H.II.borus IO'l/dus L Hellébore fétide.
Hippocnpis comOSQ L. Hippocrepis à loupet.
Lysimachia nummularia L. Lysimaque nummulaire.
SIDehys r~c~a L. Epiaire droite.

An. 4. - Afin de prévenir la disparition d'espèces végétales
menacées et de permettre la conservation des biotopes correspon.
dants, sont interdits. en tout temps, sur le territoire du département
de la Haute·Vienne, la destruction, la coupe, la mutilation, l'arra·
chage, la cueillette ou l'enlèvement, le colportage. "utilisation, la
mise en vente. la vente ou l'achat de tout ou partie des spécimens
sauvages des espèces ci-après énumérées.

Toutefois, les interdictions de destruction, de coupe, de mutilation
ct d'amchage ne sont pas applicables aux opérations d'exploitation
courante des fonds ruraux sur les parcelles habituellement cultivées.

Valeriane à trois folioles.
Véronique en épi.

Stéhéline douteuse.
Pigamon mineur.
Trépane barbue.
Châtaigne d'eau.
Trèfle des montagnes.
Grande utriculaire.
Petite utriculaire.
Utriculaire commune.
Canneberge à petits fruils.

Slath,Jina dubia L.
ThaJicrrum minus L.
Ta/pis barbalQ (L.) Gaertn.
Trapa natans L.
TrifoJium monlanum L
Vlrieu/aria au.uralis R. Br.
Um"cu/aria minOT L.
U/ricuiaria ~·ufgari.s L
Vacclnium microcarpum

Schmalh.
Va/en'ana tripleris L.
Veronica spicala L.

Phaaérocames aaliospermes

Monocolylédon~s .-

Hyacinlhoid~s non scripla Jacinthe des bois.
(L.) Ch.

An. 3. - Afin de prévenir la disparition d'npéces végétales
menacées et de pennettre la conservation des biotopes correspon·
dants, sont interdits, en tout temps, sur le territoire du dépanement
de la Creuse, la destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la
cueillette ou l'enlèvement, le colportage, l'utilisation.. la mise en
vente, la vente ou l'achat de tout ou panie des spécimens sauvages
des espéces ci.aprés énumérées.

Toutefois, les interdictions de destruction, de coupe, de mutilation
et d'arrachage ne sont pas applicables aux opérations ,d'exploitation
courante des fonds ruraux sur les parcelles habituellement cultivées.

Phalang~re • fleun de lis.
Colchique d·automne.

1. Monocoly/idQII~s'-

Ânth.ricum liliago L.
Colchicum alltum"ale L

2. D;co/y"don~s:

H;ppocr~pis comosa L. Hippocrepis à toupet.
Hyp~n'cum and,oJa~mum L. Millepenuis.
Lysimachia nummularia L Lysimaque nummulaire.
Rubia peregrina L Garance voyageuse.

An. S. - Le directeur de la protection de la nature, le directeur
général de l'alimentatÎon et le directeur de la phannacie et du médi·
cament sont chargés. chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrèté, qui sera publi~ au Journal officiel de la R~publique

française.
Fait' Paris. le 1" septembre 1989.

1..1 millistTe de l'agriculture ~t de UJ forit.
Pour le ministre et par délégation:

1..1 dinetevr gtlltral de l'alimentation.
A. CHAVAROT

Pbaaérocaillei a·clOipermes

1..1 ministre de la solidariti, de la santt
li de la protectioll sociaJ~.

Pour le ministre et par délégation :
Par empêchement du directeur

de la phannacie et du médicament,
LA ch~f de s~rviu,

l.-L KEENE
U secrttair~ d'Etat aupris du Premier ministr~.

charg~ de l'~nv;ronnem~lIl ~l d~ /a pr~v~nllon

des risques ICchnologiques ~l naturels majeurs.
Pour le secrêtaire d'Etat et par délégation:

U dir~cltur de la protection de la nature,
F. LETOURNEUX

Digitale jaune.
Bruytre • balais.

Phalangére • nours de lis.
Carex pendant.

Dryopteris des montagnes.

Dryopleris phegopteris.

Ptéridophytes

Scolopendre officinale.
Dryopteris de Linnée.

1. Monocoty/édon<s:

Ânthtricum IiIjago L.
earu pendula Huds.

2. Dicotylidon<s:

Digitalil /uua L.
Erica scoparia L.

A.splenium scolopendrium L
Gymnocarpium dryopuris (L.)
Newman
Or~optuis /imbosperma (AIl.)
Holub.
Ph~gopteris conn~ctilis (Michx.)
Wa.


